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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

Direction régionale des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi  de la  

Nouvelle-Aquitaine  

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/882 811 300 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 882 811 300 00012 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 

Le Préfet de la Haute-Vienne  

Constate : 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la 

Haute-Vienne, le 29 octobre 2020 par Mr SAMY Sébastien, entrepreneur individuel, nom commercial 

«SEB Multiservices», dont l’établissement principal est situé 5 route des Vergnolles – 87800 Saint 

Hilaire les Places. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est enregistré sous le n° SAP/882 811 300 pour les 

activités suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article  

L. 7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant 1° à 5°. 

II- Les activités de services à la personne relevant uniquement de la déclaration prévue à 

l'article L. 7232-1-1 sont:  

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;  

3° Travaux de petit bricolage dits " homme toutes mains ".  

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

III- Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article 

L. 7232-6 du code du travail :  

Néant : 1°à 3°. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 

dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 

Fait à Limoges, le 4 novembre 2020 

 

P/le Préfet et par subdélégation 

 

La directrice de l’Unité départementale  

de la Haute-Vienne de la Direccte 

          

 

Nathalie ROUDIER 

 

Voies de recours :  

 

Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité 

départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie et des 

finances - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 

75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux 9 

Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-11-07-001

Arrêté n°2020-98 du 7 novembre 2020
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Etablissements autorisés à accueillir du public pour la restauration des professionnels du

transport routier
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Article 1 : La liste des établissements mentionnés au I de l’article 40 du décret du 29 octobre
2020 susvisé autorisés, eu égard à leur proximité des axes routiers et à leur fréquentation
habituelle par les professionnels du transport routier, à accueillir du public pour la
restauration assurée au bénéfice exclusif des professionnels du transport routier dans le
cadre de l’exercice de leur activité professionnelle, entre 18 heures et 10 heures, est annexée
au présent arrêté. 

Article 2 : Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Il peut également faire
l’objet dans le même délai d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Vienne ou
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur. 

Article 4     :  Le secrétaire général, le directeur de cabinet, le général, commandant le
groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Vienne, le directeur
départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun pour ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Haute-Vienne, accessible sur le site internet de la préfecture de la Haute-
Vienne.

Date de la signature du document : le 7 novembre 2020
Signataire : Sébastien BRACH, directeur de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne
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Annexe unique de l’arrêté n° 2020-98 du 7 novembre 2020 
fixant la liste des établissements visés à l’article 40 du décret n°2020-1310 du 29 octobre

2020 modifié autorisés à accueillir du public pour la restauration assurée au bénéfice exclusif
des professionnels du transport routier

Liste des établissements mentionnés à l’article 1 du présent arrêté

- Au Top du Roulier, 2 rue Jacques Goddet 87000 Limoges
- Restaurant 8 Aire de Beaune les Mines : 87280 Limoges
- Restaurant 8 L’escale gourmande :, 41 avenue François Mitterrand, 87230 Chalus
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